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	FORUM de la NAISSANCE

09 septembre 2009



	Objet : COMPTE-RENDU


	Rédacteur : Chloé TEILLARD



	Validation :   Gérard REYSSEGUIER & Marc WASILEWSKI – Pilotes de la commission

                      Thierry BECHU – Délégué Général



	Présents : 
Mme Ségolène BENHAMOU (HPNP – Sarcelles), Mme BENOIT TRUONG CANH, Conseillère nationale du Conseil National de l’Ordre des Sages femmes, Lise DABAN, (FHP Aquitaine, - Déléguée de Région), Dr. César DALLOUL, (Pôle Santé Léonard de Vinci – Chambray les Tours),  Mme Christine DERMER (Clinique de l’Estrée, STAINS), Mme GARREAU-LECHRIST (Polyclinique Le Val de Lys – TOURCOING), Mme Marie-France GAUCHER – (Polyclinique de Navarre, Pau), M. Janson GASSIA, ( Clinique Saint Charles – Laroche / Yon), M. Jean-François HILAIRE, (Alliance des Maternités catholiques), Mme Catherine LAURIN-ROURE, (Polyclinique Kennedy – Nîmes), Dr. Michel LEVY, (Président du SNARF), M. Christian PRUDHOMME (Polyclinique Urbain V – Avignon), M. Sami RIFAÏ, (Clinique TIVOLI – Bordeaux), Mme Laurence ROQUE, (FHP –Ile de France, Déléguée de Région), Dr Marc-Alain ROZAN, (Président du SYNGOF), Mme Marie THIBAUT, (Polyclinique Le Val de Lys – Tourcoing), M. Marc WASILEWSKI, (Clinique du Colombier – Limoges), Chloé TEILLARD (FHP-MCO).

	Ordre du jour :
1. Projet médical de la Naissance,

2. Enjeux, perspective et place des maternités privées : Forces et faiblesses

3. Place des Maisons de naissance dans le dispositif de prise en charge des accouchements,

4. Développement des prises en charge des grossesses physiologiques,

5. Divers.


	Documents annexés au présent compte rendu :

· Revue de littérature transmise par Mme BENOIT TRUONG CANH, Conseillère nationale du Conseil National de l’Ordre des Sages femmes ;
· Etude transmise par le Dr Michel LEVY (SNARF) sur le secteur optionnel ; 

· L’état des lieux (corrigé) de l’activité d’obstétrique distribué en réunion ;



	Les différents sujets de l’ordre du jour ont été traités dans l’ordre suivant :

Point 3. Place des Maisons de naissance dans le dispositif de prise en charge des accouchements 

Rappel de l’état d’avancement du dossier 
· Les expérimentations de maisons de naissance attenantes à des plateaux techniques sont inscrites dans le plan périnatalité 2005-07
·  Le lancement a été subordonné à la parution d'un décret définissant les conditions de fonctionnement de ces structures, sur la base d'un cahier des charges dont l'élaboration a été confiée fin 2005 à la Commission nationale de la naissance :
 - Échec de la tentative d’expérimentation par la DHOS en 2008, au moment de la validation du cahier des charges.
· La parution d'un décret encadrant les expérimentations de maisons de naissance sera prévue dans le projet de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) pour 2010. 
· La concertation sera lancée entre les représentants des usagers et les professionnels à partir de janvier 2010 ;
· Les expérimentations devraient ensuite débuter courant 2010, plutôt à la fin de l'année ;
· Présentation des points de vue des parties en présence sur les maisons de naissance et leurs possibles modalités de fonctionnement.
· M. Yves Noël confirme la forte demande des couples, de bénéficier d’un accompagnement personnalisé pendant la grossesse et l’accouchement. Il n’est néanmoins pas nécessaire de prévoir une quelconque expérimentation, ni une évolution du contexte règlementaire ; les textes en vigueur laissent une marge de manœuvre suffisante. En cas de difficultés, soit la parturiente est transférée dans le bloc obstétrical, soit une sage femme salariée de l’établissement intervient.
· Ayant participé aux débats en 2005/2006 sur cette question, deux obstacles majeurs étaient apparus : la question de la rémunération des sages femmes libérales, alors que l’accompagnement de la parturiente dure de 12h00 à 24h00, et la réglementation propre aux sages femmes salariées, qui leur interdit de travailler aussi longtemps d’affilée.

· Par ailleurs, le nombre de demandes par mois est faible ; un tel projet est donc difficilement viable non seulement pour les sages femmes, mais aussi pour l’établissement.
· Enfin, le nombre de sages femmes libérales en région, est faible. Elles sont de sucroît confrontées à un problème assurantiel.
Mme BENOIT TRUONG CANH (Conseil de l’ordre des sages femmes) ajoute que les expériences canadiennes et américaines ont montré qu’il convient pour des raisons de sécurité de disposer de deux sages femmes pour suivre un accouchement. Les maisons de naissance sont un moyen de répondre à la demande croissante des usagers de bénéficier d’un accouchement personnalisé dans des conditions de sécurité satisfaisantes. (La revue de littérature réalisée par l’ordre des sages femmes figure en pièce jointe).
La question assurantielle conduit à s’interroger sur l’opportunité de créer des maisons de naissance avec des sages femmes salariées et éventuellement des gynécologues salariés, ce que permet désormais la loi HPST. 
Marc Wasilewski souligne que le coût des assurances des professionnels de la naissance serait alors reporté sur les établissements. M LEVY (SNARF) ajoute que si les sages femmes sont en premières lignes dans le cadre des maisons de naissance, le coût de leur assurance sera reporté sur l’établissement. Par ailleurs, le coût du salariat est supérieur à celui de l’exercice libéral dans la mesure où un médecin libéral fait plus d’actes qu’un médecin salarié. Il serait préférable que l’exercice libéral fasse l’objet d’une revalorisation, avec des tarifs qui intègrent le coût de l’assurance. Il convient d’impliquer l’UNOCAM dans le financement des accouchements.
Les maternités privées doivent par ailleurs être  d’avantage autorisées  en niveau 2 et pas seulement en niveau 1.
M. Rozan (SYNGOF) ajoute qu’une discussion est en cours avec les assureurs, de manière à évaluer le risque par acte et à calculer des primes d’assurances des professionnels libéraux en proportion avec ce risque.
Mme DERMER souligne l’effet délétère pour les établissements de notre secteur des dépassements d’honoraires et des suppléments pour péridurale auquel s’ajoute des problèmes de démographie médicale (anesthésistes et pédiatres notamment).

- La question du financement et de l’assurance est donc cruciale. La FHP-MCO et les professionnels libéraux concernés doivent agir ensemble auprès des pouvoirs publics et des assureurs et cela d’autant plus que les sages femmes ont des mauvaises conditions de travail dans le public à l’heure actuelle. Il convient d’organiser des postes de sages femmes à cheval sur le public et le privé.
Les exemples étrangers peuvent donner des pistes de réflexions : les anglo-saxons laissent une marge de manœuvre plus grande aux sages femmes en leur confiant les parturientes jusqu’au bout, mais procèdent en amont à un tri très sélectif des parturientes pouvant accoucher dans ces conditions.

	· Point 2. Le projet médical de la naissance
M. Marc Wasilewski évoque la présentation de la salle nature lors de la dernière commission de la naissance de la FHP-MCO (1er septembre dernier) et propose que soit élaboré par les membres du forum un Guide à destination des couples, afin de leur proposer des projets de naissance.  
Mme BENOIT TRUONG CANH met en garde les participants : de nombreuses salles nature existent au sein des Hôpitaux publics ; elles demandent une grande disponibilité des sages femmes salariées. La difficulté est de mener ce genre de projets à terme, dans la durée et donc de disposer du personnel nécessaire.
M. HILAIRE souligne que ces sujets sont très récurrents. Il convient de proposer des alternatives à des prises en charge médicalisées, qui soient propres au secteur des cliniques privées. Dans tous les cas, cela suppose une grande implication des équipes et une bonne entente entre les sages femmes et les gynécologues obstétriciens.
Des dispositifs incitatifs comme la certification de l’établissement, une bonne écoute des  sages femmes par la direction de l’établissement sont susceptibles d’aider à mettre en place des salles nature.

L’une des contraintes réside dans les difficultés que rencontrent sages femmes et gynécologues à travailler ensemble, compte tenu de leurs compétences et des prérogatives respectives, des difficultés de rémunération liées à ce genre de projets ainsi que des questions de responsabilité. Le rôle des sages femmes est prépondérant en cas de prise en charge physiologique. Néanmoins, la responsabilité repose encore sur le gynécologue susceptible d’intervenir en cas de difficultés. 

M. LEVY (SNARF) propose de sortir du paiement à l’acte et de distinguer les honoraires pour accouchement eutociques, des honoraires de responsabilité, d’astreinte, pour les médecins. L’entente entre les professionnels de la naissance est indispensable.
Mme BENOIT TRUONG CANH  insiste sur la nécessité de rendre le secteur privé attractif : la loi HPST donne dans le cadre de la politique de prévention et de contraception, de nouvelles prérogatives aux sages femmes qui risquent de quitter les blocs obstétricaux…il faut ouvrir les plateaux techniques aux sages femmes libérales. Aujourd’hui, seules 30 maternités privées et publiques l’ont fait.
M. ROZAN (SYNGOF) : Cette problématique est d’autant plus accrue que la moyenne d’âge des obstétriciens est de 58 ans et qu’un problème de renouvellement de cette profession se pose. En effet, ce diplôme est franco-français. La compétence des obstétriciens devra donc être transférée vers les sages femmes de manière à affronter ce problème démographique.  Si le dialogue s’instaure entre sages femmes et gynécologues, les difficultés disparaissent. Les obstétriciens ont bien compris que les sages femmes étaient indispensables.
M. LEVY (SNARF) : Il convient donc d’étoffer les équipes, de faire rentrer les sages femmes au bloc, d’organiser les staffs, de rémunérer les fonctions transversales, de former les médecins au sein des cliniques privées. Un investissement fort et régulier des directions est indispensable pour attirer les jeunes médecins.

M. Marc Wasilewski propose à nouveau que des projets médicaux élaborés et validés par tous les membres du forum soient préparés. Le projet de naissance doit être construit tôt, être révisable en permanence, en partenariat avec les professionnels concernés. 

M. LEVY confirme que l’organisation régulière de réunions d’équipes, l’engament des établissements dans la certification, de procédure ISO 9001 qui suppose des protocoles qualité à respecter, l’engagement des obstétriciens dans les EPP, permettent de transformer les pratiques de manière tangible.

	Point 3.  Grossesses physiologiques

Jean-François HILAIRE représente la profession à la CNN. Celle-ci a créé un groupe de travail sur les grossesses physiologiques auquel participe Marie-France GAUCHER. Ce groupe de travail n’a néanmoins pas vocation à faire des propositions. Mme GAUCHER propose une action globale pour faire remonter les parts de marché du secteur privé. Les hôpitaux publics qui ont des maternités de niveau 3 s’intéressent aussi à cette prise en charge relevant du niveau 1. Il est donc indispensable dans ce contexte concurrentiel que les maternités de notre secteur s’engagent à donner le choix aux femmes, et cela malgré certaines réticences des médecins. M. NOEL confirme qu’il s’agit d’un pari gagnant. Depuis 2002, son établissement est passé de 600 à 1400 naissances par an.

	Point 4. Enjeux, perspective et place des maternités privées : Forces et faiblesses
L’état des lieux (corrigé) de l’activité d’obstétrique distribué en réunion, figure en pièce jointe.

Le nombre croissant de césariennes dans les établissements publics est dû en parti à la jeunesse des sages-femmes de niveau 3, qui s’affolent plus vite que des sages femmes expérimentées.

La perte de vitesse des maternités privées doit être envisagée dans un contexte plus général : 50% des maternités du privé ont fermé en 10 ans.

M. Marc Wasilewski précise que d’autres modèles existent, comme en Suède où il existe moins de maternités et pourtant moins de décès périnataux.

Mme BENOIT TRUONG CANH précise qu’en Norvège, la prise en charge des parturientes est axée sur la prévention, qui est de très bonne qualité. Un tri sélectif des parturientes est réalisé 3 semaines avant l’accouchement ; si une difficulté est décelée, la femme accouchera à l’hôpital. Sinon, elle sera accouchée par une sage femme itinérante. 

	Point 5 : Divers 
Le Dr LEVY exprime en fin de réunion sa désapprobation quant à la participation de syndicats non représentatifs des professions concernées aux prochaines réunions du Forum. Le SNARF ne participera pas aux réunions si des coordinations sont invitées, au lieu de syndicats représentatifs. Par ailleurs le CLAHP qui ne comporte que des professionnels du syndicalisme semble  incontournable.

	Enjeux pour les établissements à court, moyen et long terme :
Le Forum se réunira une fois par trimestre afin de : 
· Redynamiser le secteur en élaborant une stratégie commune aux professions médicales et aux maternités privées ;
· Être attractifs vis-à-vis des obstétriciens afin qu’ils rejoignent nos cliniques ;
· Intervenir au niveau des caisses et des décideurs afin de prouver qu’à coût équivalent, les sages femmes peuvent faire des actes médicaux ;
· Faire des propositions en ce sens aux instances compétentes de la FHP-MCO, de la FHP ainsi qu’au CLAHP

	RELEVE DE DECISIONS :

- Le Forum se réunira une fois par trimestre.

- Le CISS sera convié à la prochaine réunion
- L’AGOF également
- M. Marc Wasilewski propose qu’un membre du Forum extérieur à la FHP-MCO se porte volontaire pour piloter les travaux du forum.
- M. Marc Wasilewski propose que soient élaborés par les participants des projets médicaux qui seront présentés au Forum afin d’organiser leur diffusion auprès des acteurs.
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